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J O - a B N A I . X t f B R O X T B A i : 

des caractères d ' imprimer ie , protégée p a r une oou-
che d 'émail , appara î t t rès net te su r un fond blanc 
la i teux . Les plaques indicatr ices : « F u m e u r s , » 
« Dames seules », « L o u é » se feront désormais en 
opaline. 

L'opaline t r anspa ren te ser t déjà pour cer ta ins 
s ignaux fixes : « P o t e a u x bifur », pour l ' indica
tion des noms des s ta t ions sur les lanternes des 
gares , éclairées au pétrole , au gaz ou à l 'électri
cité. 

L 'opaline a été aussi utilisée pour le revêtement 
du passage sou te r ra in qui fait communiquer la 
g r a n d e nef centrale de la ga re du Nord avec les 
quais de dépar t de l 'annexe affectée aux t ra ins de 
Cein ture . 

Enfin, un essai d 'un véri table in térê t a con
sisté à reproduire , sur l 'opaline, les affiches mul
ticolores des voyages et des excursions. U n spé
cimen de ces affiches, d 'un genre t o u t nouveau , 
existe à la g a r e de P a r i s ; c'est l'affiche des 
vovages en Hollande qui est opposée sur les gui
chets des billets de la salie des P a s - P e r d u s des 
g l andes l ignes. 

11 est vraisemblable que l'on t i re ra de plus en 
plus par t i des propriétés de l 'opaline, non seule
ment dans le service des chemins de fer, mais en
core pour l'affichage généra l . Nous pour rons avo i r 
ainsi un affichage p ropre et , quelquefois même, 
presque des œavres d 'a r t . Beaucoup d'affiches sont 
v ra imen t jolies ; mais à peine posées, elles subis
sent les r igueurs du temps. Main tenan t on p o u r r a 
les conserver indéfiniment. Encore un peti t p ro 
grès ! IL ru; P A R V I L I . E . 

LA~REVUE LOCALEIDEL'ANNÉE 1893 
R o n i u t i t e t B M <-a . i i t ons 

l u i » m M<ii i , — f , L'anarchiste Sauvage, pat ron de la 
• Y a u r r i e làbertatot, es t a r rê t e pour coup et rebefflon cn-

— Deux grandes réunions organisées par 
l i /tin» SÔeiple il Patriotique m u eu lieu à Watlrclos et A 
Croix — " Wat t re lM — Une collision a lieu en t re douaniers 
e t f raudeurs ; o n préposé est blessé , deux a n n u l i o n s son! 
opérées . 

f. A-i-f]. Désiré Van W'iWi meers i i i , l 'assassin de la veuve 
Sa>i' J \ . es! condamné aux travaux forcés à perpétuité par la 

iscs de Douai. — I I . Une grève île t isserands se «10 
cl.m- 0.ois l 'établissement H. Tcrnynck, boulevard de J'our-

. \ 1 occasion iii la Mi Circule, un cortège t si or 
,r ii' comité iu*lice-K§oliU pour ' p ro t e s t e r contre 

répartit ion des secours aux entants pauvres des 
marche d 'un char inUcollccUviste à t r ave r s la ville 

• de la.parl des roUcctiviklesde nombreux Incidents, 
• stations sont opérées . 

ii la Grand' Place de Roubaix; 
ins I Egalité, un industriel, 

bernent H. Liévin BalBeM, cou
r s VKoalite. - a*. Quatre pré 

issenwnt II. rernynck sont a r rê tés pour me 
t liberté du travail. — -25. Mort 

derlc Chape, c ••• oissalrc de ponce du t e a r rondis 
Il i dure de M. Fu.' . 'ne Motte 

li > , i i \ sepl sec-
ale et Patriotique. » — A WattrcJos, 

Ite ni!" âgée de qua t re ans est b royée pa r le t r a m w a y 
lue. 

10. La course de Parla Roui ilx obtienl un g ros succès . Un 
i a u r l r c lîarln, sort vainqueur de l 'épreuve. A 

» !t arrivée au Vélodrome se produit un terrible accident ; Ja 
lui!.' baraque sur laquelle étaient g r impé une cen 

u.x, s'i Bondre. Neuf personnes sont blessées lé-
• • i le i leotorale pour les 

i 8 mal. — 15. t m' réunion colleeU-
• ii nnre à Wa •••< les : tes citoyens 

itiles. 
produit o H :• 'i (sage Wibanx-

uicten • ; ' ntrainé par une 
-"«. Le 

Millcrand, député do Paris, donne une conférence 
die Ou natter-Club, rue de l 'Ommclet. - - ..•• 

le, par VVaion 
i Patriotique, \ ) . Walileek-H usseau, sénateur d e l à 

o r s sur les syndicats proies 
slunnels. 

,.• -f.,;. — i — Le rête eollartiTlste Ou I " mai se 
l u r d 'appel 

inférence à l'HIpp idrome devant sept 
mille électeurs.»tirand succès |>our M. Eugène M o t t e — 7 — 

a roubalslens t iennant uu grand m 
s. Beet lon législative : M. Eugène Motte est élu député 

;C v • • t s de maii r i t*: M. de Montatembcrl avec 1,504 
voix. Dans l 'après-midi, plusieurs r ixes graves ont éclaté 

près le dépouilli • 
scrutin, tes collecUvlstea. furieux de leur échec, 

M à coups de matraque*, des ci toyens dont le seul 
• IUC! l'n commissai re et 

• 
9, i, succès du nouveau d< imté de Roulialx et t fête à l'ins-

t fei , : ; 'es el toute la 
I pavoisée aux couleurs nationales. Une grandiose nia-
• o est faite en l 'honneur de M. Eugène Motte; un 
nombreux de i il 

I les lélii itation mtc la soi-
i . • r.oiiiii itlon • agress ions sonl 

dislesv plusieurs a r res ta t ions son t opé 
endant la nuit , M. tlfrol Dcsmet, employé de com 

m. n e . meur t à la sulle des coups qu ' i l a reçus d'un jcur.e 
bomm '. I , . t.', t.' funérailles du u n ! 

donnent lieu à u n e imposante manifestat ion. 
Sur la tombe M. Edouard Roussel, conscilli r d 'arrondisse
ment , pi nonce un discours dans lequel il flétri' la c indul 

urs révolutionnaires. 
t:i. Tentative d'assassinat sur te pareoon d'un convoi funè

bre, boulevard de Dclfort. t u eollectlvi te, Edouard Desbar 
bii u\. tente de tuer ,̂>M oncle à coup:- de couteau parce qu'il 
H a pas tes m<'aies opinions que lui. Plus tard le meurtri) r est 

l 'aliénation mentale. — 14. l 'n incendie dé 
Isserir Montant 11 d e . rue du Due. — 

'..:. I n punch est donné au • Café Pandore i par I ( ' • ion 
tique, i n l'honn ur du succès d. ses lieux 

caniiidals. 
_• . tu conseil municipal la discussion sur les sulivi ni ions 

accordées aux théât res a failli amener un c nfUt en t re te 
••• •;;.! il el deux adjoints, MM. Pesobry cl Impers. I a direction 

lix csl rctlréi t Mme veuve b e s c a a m p s e l 
. '•!. Louis Couvreur .— -~. r o c course de 18 l eur , s 

sur piste est donnée au Roubaix, Stéphane ar
rive pi. | r fait 1.268 fc. .'i"7. 

*§ . l'i s monh' ipaux sonl révoqués pour ral-
- no. Lu lioubaisienue prend part au con-

eours de Saint-Etienne; elle j éclatant succès . 
M . t e o pâtures , prés ident de la XXIII* fête fé-

ic, ipii accompagne la société, est p romu 
. .1 la Légion d 'honneur par M. le Président d e l à 

République. N O R D 
N o m i n a t i o n d a n s l a L é g i o n d ' h o n n e u r . — Sont 

!.' rlon d 'honneur : 
M. Paul Collet, présldcnl du tribunal de commerce de Dun-

kerqve : 
ne, Inspecteur des douanes à Duukeruue ; Pierens , 

:'•• s douanes à Valenelennes. 
n'est pas, ainsi que nous l 'avons annoncé , M. le sé-

Bêral d'1 mandant la subdivision de Cambrai , 
qui vienl d'être nommé commandeur de la Léglorl d 'honneur, 
mai- M. le général de brigade d'Esclalbea d'Iiust, du cadre 

' 
N o m i n a t i o n s d s i i r . l ' I n s t r u c t i o n p u b l i q u e . — 

M. Soli l 'Université de 
Laude, sous bibliothécaire 

n <\.- l 'Université de Mlle est promu à la 
I n se. M Lapointe, professeur a t l tn provisoire, de ma-

I t: mal, f - • chargé , A t i t re 
; de pro-
i matlques spéciales au lyaée de Nancy, uen-
danl la durée .lu congé accordé a M. Hervieux. 

: ,ir. s de Oc classe au lycée de Mar-
•aille, csl cliargé ;i litre provisoire ri en quali té de suppléant , 

. ' pr- fessi o- a- . les, mê-
IU lycée de Douai, pendant la durée de la sup-

M >• irmalc de 
• iné professeur même des tet-

• HPmale de nouai en remplacement de M. Mon-
;..i ii été appelé à d 'autres fonctions. 

\t i . !.;i Fore, est n o m m é 
i Du icant. 

N o m i n a t i o n d a n s l e p e r s o n n e l d e l ' h y d r a u l i q u e 
a g r i c o l e . — Par arrêté du minis t re , le l 'agriculture, en date 

IV.<K. M. Delfi r de l\.n-
modi m e , a i 

gi dre de l 'hydraulique a du Nord. 
• da te r du t e r j anvie r is.".i. eu remplacement de M. Mar
chand, en illltalrc. 

R é c o m p e n s e s a u x a g e n t s d e s c c n t i - i b u t i o n s i n 
d i r e c t e s . — Le minis t re des finances :i accord!: l:i médaille 
d ' b o n m u r . Instituée par le décret du M décembre 1S'J7, aux 
a v r i l s l ' s ignés cl ap rè s : 

MA. Dony, contrôleur A Lille; Lepente, commis principal 
â Lille Joly. c o m m i s 6 Sa lomé; Dufrenne, c o m m i s ! Ronr-
k o u r g ; (>/usin, préposé à Wargnies le Grand ; Deghayc, pré-
p i - , | l ' resnes. 

P r o r o g a t i o n d e s u r t a x e s d ' o c t r o i . — Le Journal 
#/,'"-• i / publie des d.îcix'ts autorisant la prorog Itkjn . de sur

t axes aux octi-ois d 'AnuenUères, Cassel, Es ta i res , HaJIuin, 
l lazebrouck, la Uorgue, Lille, Saint-Amand. 

L'p autre décret autorise la prorogation jusqu 'au 31 décem
bre 1B99 inclusivement tes sur taxes ci après actuel lement 
perçues a l 'octroi de Lille, en vertu de la loi du 19 avril 1898 
savoir : 

6 francs parhec to l i i re de vin ; 3 fr. pa r hectoli tre de cidre; 
il fr. par hectoli tre d'alcool pur contenu dans les eaux-de-
vie, esprit , l iqueurs, fruits à reau-de-vie et absinUies. 

Ces taxes sont indépendantes des droits de 4 fr. 80, 2 fr. 
et 2 i francs perçus à t i tre de taxes principales sur les m ê m e s 
boissons. 

Le produit des sur taxes autor isées par l 'art icle précédent 
est spécialement affecté au remboursement des emprun t s . 

N o m i n a t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s . — M. Peers , vicaire 
a Saint Pnl, est t ransféré a Marri] (Saint-Vincent>. 

M. Creton. nouveau prêt re , est n o m m é vicaire a Saint-Pc*. 
M. Mary, nouveau prêtre , est nomme vicaire à Viesly. 
L ' i n c e n d i e c r i m i n e l d e l a p r i s o n d e L o o s . . — L'in

cendiaire est maintenant connu, du m..lus autant qu'on Beat 
ajouter foi aux titres d'un dénonciateur. 

Nous avons dit sue deux détenus avaient été mis en cel
lule parce que les métiers auxquels ils travaillaient étaient 
les plus voisins de l 'endroit où le feu avait pr is . 

Or l'un d'eux, l.efelivre, qui est un jeune homme, a dé
noncé son compagnon, le n o m m é Cro ruenols, repris de jus
tice dangereux, comme étAitt. le seul coupable. 

Il a raconté que 'mercredi dernier , il l'avait vu faire un 
trou en t re deux plaie nos et y enfoncer, à l'aide d 'une tige de 
fer. îles morceaux de déchets . 

Il a dit aussi que Croquonois avait recueilli tontes les peti
tes quant i tés île pétrole dont se serrent les tlleurs pour grais
ser les rouages et qu'il avait r e n é e s sur le déchet. 

Enfin, avant de qui t ter l'atelier, te criminel avait al lumé 
un Pout de Cigare à un bec. de g a x e t t r empan t la surveillance 
du gardien, il avait déposé ce bout de cigare en feu sur le 
déchet imbibé de pétrole. 

Voilà les iti'clar.ilions de l.efehvrc. M. I.emairo, juge d'ins-
truci ion cont inuera l 'enquête pour s 'assurer si elles sont, 
exactes . 

U n i n f a n t i c i d e à C y s o i n g . — Hier, ve rs dix heures 
du matin, des passants remarquant une sor te de paquet émer
geant d'un des fossés avoisinant la ga re , au moyen d 'une 
longue perche a t t i rèrent à eux ce qui leur paraissai t fort 
é t range . 

Quelle ne fut pas leur stupéfaction lorsqu'ils constatèrent 
qu'Us venaient de t i rer de l'eau, le corps d'un polit enfant du 
sexe masculin. Le corps , enveloppé d'un linge, semblait avoir 
séjourne dans l'eau depuis plusieurs jours déjà. 

La gendarmer ie de Cysoing s'esl aussitôt rendue su r les 
lieux et a commencé une enquête des plus sér ieuse. 

Le petit cadavre a été t ranspor té dans l 'après-midi a Lille, 
où doit avoir lieu l 'autopsie. 

Espérons que l 'auteur de ce c r ime abominable ne ta rdera 
pas à tomber dans les mains de la just ice. 

A r r a s . — Le tournai Va lUmubKmuê Libérale annonce 
qu'a part ir du i " j anvie r II suspend sa publication. 

ADXENTREFOTSBÏÏNOEB 
D é t a i l H . H n u l c v a r i l i3e P a r i s 
i5,-l:«»î 1 « I , ( Ï r a n d c - S t u u 

LES MIEUX INSTALLÉS 
LES MIEUX APPROVISIONNÉS 

ne Min! :u! que des produits irréprochables donnant avec 
cela nue remise île 1 0 p o u r c e n t en marchindisps. A 
partir du samedi fi décembre jusqu'au 6 janvier fS'.lil, 
il sera offert à tout acheteur d'une valeur de 3 fr., des 
magnifiques primes photographiques, paysages artisti
ques encadres, qui ont été primées au Salon, exposition 
is;t8. Ces jolies épreuves seront liés appréciées de ta 
clientèle des 

E»30L"t3CO£>«2>t;sî CITUL l»Br<oi"ca. 
41910 

N ' A C H E T E Z PAS O H C O F F B K 3 -
F O R T S sans voir lea nouveaux modèles de Fiehel 

, 13, rue Nationale, LILLE. 3X420 

ma. cts m i s DE U FIÉ v s v v , p p : . . p ^ ' " l . d ; " , : ' 
ASÙôctê»r •AsUXT, Bosnànla, 

. • -.s iudigu 
.s l ip. Cou 

;i IU bcnri s. 

PLUS DE HERN9ES 
gênantes en adoptanl la uoiiva^lle> r e l n t a r e h e r n i a i r e 
C o u l t a u s e , perïei l ionnéc. Brevetée s. a. D. U. suppr iman t 
complètement le ressort mar tyr i san t l e s r c i n s . 

C utention ; rfal •• garant ie de toutes les Hernies . 
S 'adresser a l ' inventeur J . BAaaar, I I , r u e <!>i R o i s . 

11. R o u h a i x . — Fermé d imanches el fêtes 1 midi précis 
i 1700 

C O M B A T S O E C O Q S 
Roi r .ux. — l u i 3 morl pour 50 francs, paires de plaisir 

â lo francs, sera Joué le dimanche 12 jauvl. r, à ;> lu un s I, i 
du soir, a l 'estaminet du ». Chauffeur », rue Voltaire, cont re la 

île M. Jules Jambon. 
Après la part ie , on Jouera chez H. Henri Olivier, eabare t ie r 

« Au Beau Pa re », boulevard de Metz, 13. un 1/3 morl pour 
M fr., paires de plaisir à 10 fr., coiur, la société des Cocliers 
du M..allé di Roubaix. 

— Le diioan. lie ti r Janvier , à l ' es taminet tenu par M. Fran
çois l.i maire , r ue d e Menin. r endage de la part ie qui a eu 
lieu à Roubaix, chez Constant Gaydet. -Mise au p a r o i qua t re 
heures . 

LES AFFAIRES COMMERCIALES 
AVEC L'ESPAGNE 

La Chambre de Commerce française de Barcelone donne 
tes intéressants détails qui suivent a propos des effets de 

i c payables i r; Espagne en francs v ETocîlfs : 
L a surélévat ion des changes et les différences 

de plusieurs ent iers , en plus ou on moins que subis
sent les t a u x du j o u r au lendemain , on t depuis t rop 
ongtemps déjà porté la plus g rande per tu rba t ion 

dans la vie commercia le de l 'Espagne . Les consé
quences de cette dépréciat ion do la monnaie espa
gnole et de ce manque de fixité dans la valeur de 
la « peseta » se sont fait e t ee font encore lourde
men t sentir non seulement pour l ' acheteur espa
gnol , mais encore pour son x'e.ideur é t r a n g e r , qui 
ne veut plus t r a i t e r qu'en francs et , ma lg ré cette 
précaut ion , se t rouve encore bien souvent lésé dans 
ses recouvrements . 

Beaucoup de nos compatr io tes , en effet, qui font 
des affaires en Espagne , c réen t pour se couvr i r 
des t ra i tes stipulées en francs et po r t an t la men
tion payable a u cours du change à vue su r P a r i s . 
Ils se figurent en les r e m e t t a i t à l 'encaissement 
que les banquiers doivent U u r re tourner in tac t , 
moins les t ra is de commission, lo m o n t a n t in tégra l 
de leurs va leurs et , s'ils ont une différence à sup
por te r , ils incr iminent ces dern ie rs , qui ont ce
pendant agi t rès régul ièrement . Nous croyons donc 
ê t re utiles à no t re commerce d 'expor ta t ion en don
n a n t ici quelques explications .sur la maniè re dont 
s 'opèrent , d 'après les lois et les usages du pays , les 
encaissements su r le t i ré , et comment , d 'un a u t r e 
côté, peut se faire la couver ture au t i reur . 

Nou3 devons d i re tou t d ' à ' o r d que le change 
officiel à vue sur P a r i s e t lixé chaque j o u r à 
4 heures p a r le .« Colegio de Oorredores Reaies » 
et il vau t pour les recouvrements à échéance du 
lendemain , mais 3'il est obl igatoire en ce qui con
cerne l'is pniâments à effectuer, il ne régi t en 
aucune façon les opéra t ions de ventes et d ' acha ts , 
lesquelles no relovent et ne peuvent relever que de 
l'offre e t de la demande . Ceci é tabl i , voici ce qui 
se passe. 

L a t r a i t e en francs, payable au cours de change 
h vue sur P a r i s , est présentée a u t i ré le jour de 
l 'échéance. D'après ce nui précède et su ivan t les 
usages constants , il doit l 'acqui t ter au t a u x du 
change a r r ê t é la veille pa r le c Colegio de Cor re -
dores Reaies », mai3 il a pour lo faire j u squ ' au 
lendemain à midi . Ce recouvrement const i tue pour 
le banquier une première opérat ion, qui n 'est v r a i 
ment effective que le lendemain de l 'échéance à la 
ren t rée des garçons de recet te , c 'est-à-dire t r op 
t a r d pour qu 'avec les pesetas ainsi recueillies, il se 
procure à son tou r les francs destinés à couvr i r le 
t i r eur . Ce ne se ra donc que lo second j o u r après 
l 'échéance qu' i l p o u r r a se l ivrer à cette seconde 
opérat ion, mais alors ou le change sera res té le 
même, ou il a u r a subi une augmen ta t ion , ou bien 
encore il a u r a bénéficié d 'une baisse. Qu ' a r r i ve r a -

t-il ? Dans le p remie r cas , ma lg ré la constance du 
t a u x officiel, le banquie r é t an t acheteur devra 
paye r une légère p r ime a u vendeur , puisque r ien 
n'oblige ce dern ier à l ivrer ses francs à un t a u x 
dé terminé , e t p a r sui te la quan t i t é de francs ob
tenue sera d iminuée proport ionnel lement à la 
p r ime exigée. Dans le scond cas, la pe r t e se ra plus 
sensible encore car elle comprendra e t la pr ime 
susdite et l ' augmenta t ion survenue dans l é t a u x . 
Deux exemples chiffrés feront bien comprendre le 
détail de ces deux opérat ions . 

Nous supposerons une valeur de 1,000 francs 
payable au cours du c h a n g e a vue sur P a r i s le j o u r 
de l 'échéance. Ce cours est de 60 o p . 

1 e r cas. — Le change du j o u r de l a couver tu re 
est le même que le j o u r de l 'échéance, mais le ban
quier a dû paye r une pr ime de 1.50 oio pour se 
procurer des francs et acheter pa r conséquent à 
61 .50 ojp. Il a u r a donc recouvré en pesetas 

1,000 x Itkl , r A A 

= 1,600 pesetas. 
100 ' 

L a conversion de ces 1,600 pesetas en francs a u 
t a u x de 6 ! .50 lui donnera 

I , — x H * a 9 9 0 f r . - a 
i 01.5(1 

d'où une per te de 9 fr. 3 0 . 
2 e cas . — L e change a a u g m e n t é de deux en

t iers en t re le j o u r de l 'échéance e t celui de la cou
ve r tu re e t le banquier doit paye r une p r i m e d ' acha t 
de 1.50 ojo soit 63 .50 o[o. 

L 'encaissement a u r a toujours produi t 1,600 pe
se tas , e t la conversion en francs donnera une pe r te 

1.600 X 1 0 0 = oje.fr. eo 
163.50 

de 21 fr. 4 0 . 
Comme on le voit ces opérat ions sont par fa i te 

ment régulières, le banquier ne pouvai t ag i r a u t r e 
men t et il n 'est pas admissible que ce soit lui , 
s imple in te rmédia i re , qui soi t préjudicié. 

Enfin, si au con t ra i re , au j o u r de la couver tu re , 
le change a expér imenté une baisse, cette baisse 
peut soit compenser la p r ime d 'achat , soit même 
procurer un bénéfice et nous savons que dans ces 
c i rconstances plusieurs banquiers se sont fait un 
devoir d'en faire profiter le t i r eu r , ce qui est d 'a i l 
leurs de tou te jus t ica . 

Quoiqu'i l en soit, il est cer ta in que l ' industriel 
ou le négociunt, qui a vendu une marci andise en 
francs e t créé pour se couvr i r une t r a i t e payab le 
au cours du change à vue su r Pa r i a le j o u r de 
l 'échéance,a bien eu l'idéo de recevoir le mon tun t 
exact de sa va leur , moins les frais de commission, 
et le client n ' ignore pas qu'i l doit à son vendeur la 
pomme de pesetas nécessaire pour p rodu i re l ' im
portance do sa créance en francs. La per te subie 
par lo t i reur est donc plutôt la conséquence d 'un 
maî-Gii tendu qu'on pour ra i t peut-être fa ire cesser par 
un accord préalable, en remplaçan t sur les 
t ra i t es la ment ion : payable a u cours du change 
a vue sur P a r i s par celle-ci : payable en chèque de 
Banque . De cette façon ou évi tera i t les aléas du 
change , le t i ré n ' au ra i t pas à se t a r g u e r du t a u x 
officiel et il devra i t pour se l ibérer , soit ache ter 
lu i -même un chèque ag réé p a r lo por teur de la 
t r a i t e , soit paye r le cours d 'achat fixé p a r le 
dit por teur . 

Nous n ' avons point l ' intention de donner ce 
moyen comme un remède infaillible, mais il pour
r a i t le devenir cependant s'il é t a i t accepté p a r l e s 
t i rés et il nous semble re la t ivement facile de les 
y amene r en l ' indiquant dans les condit ions do 
trente. Lee ache teurs d e bonne foi saven t en effitt, 
comme nous l 'avons dit plus hau t , qu' i ls doivent 
des francs e t qu 'en tou te jus t i ce ils nnt l 'obligation 
de donner en pesetas la somme nécessaire pour p ro 
dui re la to ta l i té dei francs qu 'a lo droi t d 'exiger 
leur t i r eur . Il n 'y a u r a i t donc q u ' à se me t t r e d 'ac
cord en temps oppor tun et à abandonne r les vieilles 
formules dont l 'expérience démont re la défec
tuosi té . 

Assurances contre le» fluctuations du change. 
— Enfin certaines maisons de banque , p a r m i les
quelles le Crédi t Lyonna i s de Barcelone qui l 'a 
i nauguré , offrent a u commerce un moyen des plu3 
pra t iques d 'évi ter les surprises du ehange . C'est 
l 'assurance contre ses fluctuation?. L 'économie 
en est des plus simples et voici en quoi elle consiste. 

L ' in téressé , su ivan t qu'i l est vendeur ou ache
t eu r en E s p a g n e , veu t assure r soit des francs, soit 
des pesetas. — Dans le premier cas il di t à son 
banqu ie r : J e vous vends tell8 quan t i t é de pesetas, 
au change d ' au jourd 'hu i , mais l ivrables dans un 
délai m a x i m u m de quat re-vingt -d ix jou r s . Quello 
commission prenez-vous? Dans le second il offre 
ries francs dans les mêmes conditions de délai et de 
change et dans les deux , moyennan t un léger sa
crifice, il s 'assure contre tou t aléa. — S i , en effet, 
il est vendeur , cette opérat ion lui p rocu re ra les 
moyens de t r a i t e r en pesetas avec son client, ce qu i 
faci l i tera g r a n d e m e n t ses opéra t ions , e t si au con
t r a i r e il est acheteur il év i te ra de voir une affaire, 
bonne parce qu'elle avoi t été t ra i tée su r la base de 
changes élevés, devenir mauvaise parce qu ' au mo
men t de sa réa l i sa t ion , les changes a u r o n t baissé. 

Les avan tages de cette combinaison ne s a u r a i e n t 
échapper à nos compatr io tes . Elle leur assure la 
sécur . té e t par suite la possibilité de conserver à 
leurs t ransac t ions avec l 'Espagne tou te l 'act ivi té 
d 'autrefois . 

Il est bien en tendu que nous n ' indiquons ici que 
la combinaison el le-même. P o u r les détai ls on peut 
s 'adresser à l 'agence du Crédi t Lyonna i s de not re 
ville, qu i , nous le savons , se fera un plais ir de 
fournir tous les renseignements nécessaires à bien 
éclai rer les intéresser . 

(Bulletin mensuel.) 

B E L G I Q U E 
M e n i n . — La tenHtioe iFttssasiiitat u'e mardi. — 

Vendredi soir, le brait courait en ville que l'auteur de la 
tentative d'assassinat commise mardi dernier éiait sous 
les verrous. 

Voici ee qui en esl : Vendredi, vers eiuq heures, les 
agents tancés à la recherche de l'auteur de cette tentative 
d'assassinat, ont arrêté à Bernas, un eolporteur répon
dant à peu près au signalement donné par b victime. 

Confronte avec Mme Vanouerfeff, il n'a pas été recon
nu par celle-ci, et d'ailleurs, il a pronvé remploi de son 
temps et a été remis en liberté aussitôt. 

L e s caisses d e r e t r a i t e d a n s le H a t n a u t . — Des 
affiches émanant du gouvernement provincial seront placar
dées Incessamment dans toute la province au sujet di s suie 
sidi s alloues aux afflues des caisses de retraite. 

Jusqu'ici, la province tiis.iil. une distinction entre les ver
sements effectués à e:iplt;il abandonné et eetu faits à capital 

- : elle donnait L>o p. c. pour les pri mlers et 23 p. e. 
|.oin- les lec ) Mis. 

Dorénavant U n e sera plus fait de dis t inct ion, la province 
! .o p. e. pour tous les versi mei I . faits par les ou

vr iers , qu'ils soient à capital abandonné ou à eapl 
se rve . 

La pr ime sera versée pa r la province à la caisse île re t ra i te 
au cours de l 'année ttOfl pour ê t re Inscrite sur les li\ 

Ir ùt. 
C'est donc seu lement e n IMC q u e seront Inscrits sur les 

livrets li -; subsides de la provlnee pour- les vers m nts faits 
en i s . ' - i . i , n 189», Les subsides de l'Etat sont a t t r ibués aux 
mutual i tés l 'année ipai suit les versements , vers le mois île 
ju io . 

Par conséquent , les subsides obtenus p.ir les ve r semen t s 
faits en I8'.i3 ne seront inscri ts aux livrets des Utulaln s qu'a
p r è s le mois lie juin 1er», c.e r e ta rd s 'explique par les nom
breuses formalités i|ue doivent rempl i r les sociétés mutualis
tes au c o m m e n c e m e n t de l 'année pour faire valoir auprès 
île la d i s s e de re t ra i tes les droi t s de leurs m e m b r e s aux sub 
aides. 

— Par a r rê té royal du 12 décembre , la reconnaissance 
légale a été main tenue à la Société Mutualiste des Fac teurs 
du Tourn-iisis, établie à Tournoi. 

L a s u s p e n s e d e M . l ' a b b é D a e n s . — La Semaine 
reliaieute Uu diocèse de Garni public la note s u i v a n t e ; 

u Atin de ne pie; laisser induire en e r r eu r nos -diocésains, 

nous sommes obligés de les informer que notre charge pas
torale nous a imposé le pénible devoir de défendu â un de 
nos prê t res , après aver t i ssement infructueux, de célëbeer la 
sa inte messe . 

» Le relus du Itév. M. Daens de se compor te r dorénavant 
d 'après l ' a r rangement que nous avions dd p rend re enneer 
nant la célébration du Saint Sacrifice ; son refus aussi de 
s 'approcher , sur notjre Invitation réi térée, de son évéque, on t 
nécessité cette mesure , quelque pénible qu'ellp soit, d a n s 
l ' intérêt de la discipline ecclésiastique e t du prest ige de l'au
tor i té . 

» Nous sommes convaincus que nos cliers diocésains com
p rennen t de plus en plus combien tes ag issements de ce prê
t r e , pr incipalement a cause de l 'abus de sa dignité eccléslas 
t ique, ont é té , depuis longtemps nuisibles a l'union de not re 
population catholique, à la paix entre les différentes classes 
sociales e t , répétons- le , aux in té rê t s de la vraie démocrat i 
Chrétienne, contre laquelle il éveille de la défiance et dont i 
a t taque les véritables défi nscurs qu'il essaie de faire tomber 
dans le dédain. 

» Plaise A Dieu que celui qui a rendu nécessaire cette tr iste 
mesure revienne bientôt à des sent iments plus édifiants ele 
suive, comme un vrai p rê t re , la direction du Saint Père et 
des évêqui s. » ANTOINE, évéque de Gand. 

( f i a** , le 30 décembre. 1898. » 
L e g o u v e r n e u r D h a u i s . — La nouvelle de la révoca

tion du gouverneur Nian t s , que nous avions annoncée hier 
d 'après u» de m»s confrères, est dément ie par la communica
tion suivante émanan t des bureaux de l 'Etat Indépendant : 

« Le major Van Gèle, vice s.-ouverneur du Congo à t i t re 
personnel , dont, la santé s'est g ravement al térée, a dil, su r 
l 'ordre des médecins , «• rés igner a r ep rendre le chemin de 
l 'Europe. Il a quit té Slanteyville vers le 15 octobre, après 
avoir cédé le commandemen t supér ieur de. la province du 
Mauvema A son prédécesseur , le baron Dlianis, qui. liien que 
son t e rme de service lut expiré et son re tour décidé, a Pien 
voulu, en raison des c i rconstances , prolonger son séjour au 
Congo ». 

L a R e i n e d e s B e l g e s . — La Reine est, souffrante; de
puis doux jours , el'.e garde ses appa r t emen t s au château royal 
de l.aeken. 

N o u v e l l e s d u C o n g o . — Mort de M. Seqhers. — Le 
sous in tendant S e g l u r s . de Saint Gilles, l 'un fies hé ros du 
combat victorieux livré le 4 j a i s de rn i e r par les t roupes con
golaises aux derviclii s de Bor, esl mor t le 23 octobre dern ie r 
des suites d 'une violente lièvre paludénne. 

a . Mort ilu.t vj[icit:r i/niitois. — Lo sous lieutenant. Arthur 
Dua, de Gentbruggc lez-Gand, ancien sous oftleier du co rps 
de discipline et de correc t ion , est décédé au Congo le 12 août 
dernier , des suites de la lièvre paludéenne. 

Le défunt é t a i t n é à fiand en tS7 i e t s é t a i t e m b a r q u é à 
Anvers le I avi l i 1S96. 

B r u x e l l e s . — l a n é a U e e é * suicide dans Vralise Sainte-
Marie. — Samedi , vers deux heures de l 'après-midi, une 
dame enlrai t à l'église Salnte- l iar ie et s'agenouillait.. 

Puis, t i ran t de sa poche, uu llacon do laudanum, elle en but 
le con tenu . 

Le curé de l'église Sainte Marte la vit tomber et . se précipi
tan t vers la porte de sort ie , appela un agent de police. 

Ce dern ier lit t r anspor te r au commissar ia t de la place 
Collignon, la victime, à qui on donna les p remie r s soins et 
que l'on conduisi t de la à l'hôpital du bon Pasteur . 

La dame, du nom de l.cponnolicr, venait de Mauheugc. Elle 
est âgée de c inquante ans . Son étal csl 

!•;:]'• s 'ist suicidûc à la suite de revers de fortune. 
C o u r d ' a s s i s e s d e l a F l a n d r e o c c i d e n t a l e . — Voici 

la liste des jurés de la Cour d ,;-sisi s d e l à l-'l h.Ire Occiden
tale, dont l 'ouverture , pour la I re sér ie , es! lixée au lundi -23 
Janvier p rocha in , sous la présidence de M. le conseil ler De 
Smet . 

Jurés t i tulaires : MM. Henri Mars, b rasseur , t r iages ; E . 
VanitekereKhove, écbevln, Ingcbnuns t e r ; A. Bonncvie, Ingé
nieur , Bruges ; !.. Abrams, tapissier , ld.; 6 . Cnudnc ,b rasseur , 
Os tendc ; .1. Colpaert, cult ivateur, ( l i t s ; u . Bever, louageur, 
Bruges; C. Donck, notaire, Fumes; Vaodenneersch-Blgo, 
éehevin, XVervieq. 

P. Carpentier , receveur communal , Cuerne; K. Dévaluer, 
e t i t repreneur . Ostendc; II. Van RaHegncm, fabricant. Cour-
t ra l ; i l . De Boutte, fabricant, tngelmunsler ; A. Blebuyck-
Bontc, echevin, I looghlede; C. Declercq, fabricant, l lulsie; 
!". Somei/ ioek, néeoeiau?. Bruges: A. Benninck, Ijijouller. ld.; 
V TunylTa rt. négociant . Courir; i; E. Dhuvcttere, bourgmes
tre, Buysseli di : A. Van Eis 'andes. brasseur , Domines. 

P. Lambreeht . propr ié ta i re , I r d o y c ; T. Van de Glnts , b r a s -
seec, Rol legbem; C, Glorlc, b ras seur , Meuve-Eglise ; G. Dela
croix, négociant ; Court ra i , II. Heynaert, brasseur , Messm-s : 
I . DcGraeve , négociant , Bruges : E. VanLauwe, mécanic ien , 
Oas tn leuwkerke ; J. Van Neste .dis t i l la teur . B r u g e s ; J. d'En-
neiières. f ab r i can t ,Cora incs ; A. Aileinan receveur commu
nal . Clerckcn. 

l u r ê s supplémenta i res : SIM. L. Defoer, employé. B r u g e s ; 
H. Vuylsteke, p . l ie r . ld. J. De Brouwer, direct) ur du 
J. Vanhi e le, tapissle-r, id. 

H o u s y . — l 'n homme qtlr. — On a trouvé jeudi soir , 
dans mie prair ie écar tée , uil individu étendu dans la position 
d 'un do rmeur . 

Il fui secoué mais t rès Inutil lcmcnt. l 'n médecin a eonsta-
r ro id . ee qui fait supposer qu'il était là de-

ors. Transi>ortc a la Morgue de la c o m m u n e , 
il n'a p i s encore été reconnu jusqu'à cette heu re . 

C u r e c h e m . — l'nr fabrique détruite par un iueendie.— 
Va incendie d 'une grande violence a éclaté vendredi s o i r d a n s 
la manufacture de casquet tes de MM. Demerbe et Cie, s i tuée 
rue Bmgniez, a Careghem Anderieen*. 

Le feu étai t r endu plus violent p a r le facile aliment qu'il 
t rouvait dans ces augA&ins et vainement les pompe rs tea-
tèn ut d'y pénétn r. 

papiers et les valeurs ont pu ê t r e sauvés . 
La eausc du s in is t re i st inconnue. On évalue h s dégâ t s à 

plus de 50,000 francs. 
T o u r n a i . — T I U M N A L coauBCTtcrjntnL. — AueHene» du 

3i décembre. — N T S Louis, t u y a u v u r à Pecq, vol de char
bon chez M. J. B. ' i n'iio de Warcoing, deux mois .;• 
e t X0 f rancs d ' amende . Dumonl Henri , z ingueur cl Levcuglc 
Frédéric , journa l ie r à Pecq. vol de lapins au préjudice de 
Achille Capart ; une peine de t rois mois à chacun et une 
amende de -2>', francs au second pour recel. 

Hlangenois Alphonse, pilote a Pi rennes , coups à sa m i r e 
et à son Jeyue frère et menaces . 20 jours de prison et 82 fr. 
d 'amende condit ionneHemcnt . 

Bridaul Alfred, journa l ie r à Es t a impa i sc tDcrouba lx Alfred, 
sabot ier â Lccrs-Nord, coups réciproques , Briffant 30 fr. et 
Deroubai* S0 fr. d ' amende . 

Delte Charles, l isseur à Cstaimpuis, destruct ion partielle de 
clôture l'iie/. Bruneau Louis, -2U francs d 'amende. 

Lestarquit François , ouvr ie r i Tournai , vol de poules à 
Gaurain-Rameeroix, 3 m o i s de pr ison e t 50 f rancs d ' amende . 

— Contre l'alcoolisme. — M . le chanoine Doutorilmgue, 
d i rec teur des œuvres sociales du diocèse de Tournai, vient. 
sous l ' inspiration et avec l'aide de la Société, behje de Tempe-
raïue, de c réer , sous le tinte de Temperautia, une associa
tion ayant pour but de combat t re l'aie mlisme, en part iculier 
p a r la c réa t ion et l 'extension des sociétés d 'abs t inence. 

Elle forme une scctii u de la Société belge de Tempérante 
et est exclusivement composée d'ecclésiastiques du diocèse 
de Tournât . Elle comprend trois cercles : Tournai , Mous, 
Charlcroi. 

Les membres p rennen t l ' engagement d 'honneur , pour un 
m au moins, de s 'abstenir complè tement de toub^ bol—on 
distillée : gen ièvre , eau de vie. cognac, absinthe, él ixirs . e tc . 

Outre cela, Ils l ' engagent éga lement â c r é e r d e s socié tés 
de t empérance dans des pa t ronages , d e s cerc les ouvr iers , 
etc. 

Le nombre di s m e m b n s est de 55. 
M. le chaloinc Douter iungne est membre d 'honneur de la 

Société, qui a i>our président effectif M. l'abbé Dubois, curé 
de Tliiiiii-.u li i -desse l l es , e' pour secréta i re M. l 'abbé Puis
sant , n -- ur de r ea» ioa â l 'athénée royal do Mous. 

M o i i i ^ . a ; : . — Urne extradition. — Samedi, vers qua t re 
l e u r e s de l'a près midi , les gendarmes de Tourcoing o n t re
mis en t re les mains de leurs ci llègues de Mouscron. un 
ex t radé . Edouard Malisse. âge de t rente-et-un ans , or iginaire 
de Cucrae. 

Cet individu a é té r éc l amé p a r l e Pa rque t de Courtrai a la 
just ice fran ;aise. 

Hausse a été écroaé prov iso i rement â la pr ison de Cour
t ra i . 

C s t a i m p u i s . — Un m l .le poule: — l a nuit du 30 an 31 
décembre , di s cambr io leurs on t dévalisé' le poulailler de 
M. Parment ie r , secréta i re communal à Esta impuis . IN ont 
enlevé six poules, un coq et six beaux poulets , dont t rois 
coqs . 

ÏSsiEleflm JFé t r f l r o Io f t i t i i ne 
R o u b a i x , 3i décembre, 

2 heures (soir) 12" au dessus T."3 • / • Variable. 
S heures J> 12- » » » 
9 heures D i l » » a •» 

1 " j anv ie r . 
Minuit (matin) l l ° » » Variable 
I heure » II» » » » 
S heures » i l» » u j> 
Vendredi 31 décembre . — La dépression signalée hier a 

dc f l r l and i a marché rapidement vers l'est. Elle a 
passé h ie r so i r dans le sud de l 'Angleterre (Yarmooth, 7*7 
mm., ' : ce mat in elle s 'étend suc le Danemark et l'est de l'Al
lemagne «Hambourg, 7 t l m m . ) . Les fortes press ions sont re
foulées ve r s le sud-ouest e t le sad-es t . Le v e n t a tourné au 
nord-ouest et au nord sur nos côtes de la Manche el de l'Océan; 
il est violet;' à la Hague i ' à Ouessant, fort ou t rès fort eil-
t irs. pes piuii sur l 'ouest du ci ntment ; en 
France , on a n cueilli 22 m m . d'eau à ftochefort, 17 à Ctn r-

ille, I a Paris . On signale la neige au ballon 
de Servanee, an pay de DOtne, au mon t Aigoual et au m.mt 
Meunier. 

La t empéra tu re s'est abaissée dans le nord ouest de l'Eu
rope; elle était ce mat in d e — 13"à Haparanda, I» à M cou, 
•|- (,- à Paris, !'." à Alger. On notai t — 1" au puy de UoinO 
et A l 'Ugoual , — 5° au mon t Venteux — 8" au pic du Midi. 
En France, des pluies sont prohables avec refroidissement 
m o m e n t a n é . A Paris , hier, pluie. 

Moyenne d hier. M décembre . 3» I , supér ieure (le 3'2 à la 
normale , Depuis hier , midi , t empéra tu re n ,ax i ;na : T«9 mini
m u m C\ A la tour Eiffel, max, â'T ; m i n . f . Baromètre , â 
sept heures du mat in , 7*1 m m , 3 ; en hausse a midi . Monte-
Carlo» à S h, b ' , mioi, 11-, Temps pluvieux. 

KAIN-LES-BAINSÀ 
ÉTABLISSEMENT THERMO-RESINEUX 

OUVERT TOUTE L'ANNÉE 
RHUMATISME,GOUTTE, ASTHME,CATÀRRHES.tli 

Jtlaladles ^Serveuses 

HYDROTHÉRAPIE 
E i m c h a u d e e t f r o i d e 

X t £ s i , i s o x i . c l © c o n v a l e s c e n c e 
Chambra, pension, traitement, a r t C D n i n i f l l i o 
le tout compris, i partir do I t f i n . r A l l JUUTi 

Moyens pratiques d'éviter les Maladies 
par les 

FEUTRES HYGIÉNIQUES 
S K M E L L E S t i c I V u t r c p e r m e t t a n t d ' é v i t e r 

les r h u m e s , les b r o n c h i t e » , les m a u x d e 
g o s * g i t > les r b u n i a l i K i m r H . 

F K U R L . L . E S « l e F e u t r e p o u r a i i sorber l ' u r i n e 
d a n s les l i t s ( r e n i a n t s e l des p e r s o n n e s a t t e i n t e s d ' i i i -
r u i i t i u e i t c e « l ' u r i n e . E u o u t r e d e ses p r o p r i é t é s 
a b s o r h a u t e a je feu t re év i lo les r e f r o i d i s s e m e n t s . 

R O ? i i O Ï C Ï . l . I ' . S e n F e u t r e de t ou t e s d i m e n 
s ions p o u r «rttr.»* e t d u r i l l o n * . 

F I L T R E S e n F « » u t r e i n d i s p e n s a b l e s à t o u s 
c e u x q u i o n t be so in de f i l t rer les l i q u i d e » , s i r o p s , 
v i n s , b iè res , e a u , e t c . 

E a t K K U T R E R I R d e P o n t - I I a u g i s a 
c réé M . C O U V R E U R , p h a r m a c i e n à U u u b a i x , 
son d é p o s i t a i r e u n i q u e p o u r K u u b u i i , T o u r c o i n g et e n 
v i r o n s . 4 0 2 1 0 

S ^ _ 

I 1 W M O M C i n i R 0 , r r o g r a t u i t e m e n t de f a i r e 
U l i ! ï ; U l l û l L . U I I c o n n a î t r e à t ous c e u x q u i 
s o n t a t t e i n t s d ' u n e m a l a d i e de la peau : darlres,e< z é m a s , 
b o u t o n s , d é m a n g e a i s o n s , b r o n c h i t e » c h r o n i q u e s , m a l a 
d ie s d e la p o i t r i n e , d e l ' e s t o m a c , e t de la vess ie , d e 
r b u n i a t i s n i e s , u n m o y e n in fa i l l ib le d e se g u é r i r p r o m p t e -
n ien t , a i n s i q u ' i l l 'a é té r a d i c a l e m e n t l u i - m ê m e , ap rè s 
a v o i r soull 'ert e t e s sayé e n v a i n t ous les r e m è d e s p r è e o -
n i é s . Ce l t e offre d o n t o n a p p r é c i e r a le b u t h u m a n i t a i r e , 
est la conséquence d'un \ o u . 

Ecrire pur lettre ou carte-postale à M. Vincent, 8, 
plaee Victor llu^o, à Grenoble, qui répondra gratis et 
franeo par courrier et enverra les indications demandée*. 
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~ l i \ E FAMILLE BELGE A PARIS* 
C'est à la personne habita.it Paris qui aura 

la plus nombreuse) famille et l'aura le mitmuw 
éicî'éc qu 'est destiné le legs Reve rdy (3,000 francs): 
le Conseil munieipal vient de l ' a t t r ibuer a u x époux 
Vandenbruek qui n 'on t pas moins de quatorze en
fants v ivan t encore chez eux et avec eux . 

Au fond du treizième ar rondissement , dans le 
qua r t i e r de la Gare , habi te lu famille exem
pla i re . C'est la qu 'un confrère de Y Eclair est allé 
les voir .• 

« Après une porte qui s 'ouvre dans la palissade, 
nous voici dans une couret te propre et soigneuse
men t dallée; à droi te , une ptttite construction de 
deux é tages , eu face, une échoppe de bois avec 
cette inscription : « Atel ier . » Nous y ent rons : a u 
milieu de l ' a t t i ra i l o rd ina i re du cordonnier , g r a n d , 
ma ig re un peu, les cheveux gr i sonnants , la mous
tache effilée, M. Vandenbruek nous accueille avec 
un bon soin ire de c o n t e n t a i e n t pendant que l 'un 
de ses â!s qui t ravai l le avec lui se lève pour nous 
céder son t aboure t a u x bandelet tes de cuir en t re 
croisées. 

« Venez, nous di t le père, nousserons mieux pour 
causer »; e t il nous condui t dans la construct ion 
qu i lui se r i de logement : en bas deux pièces et une 
cuisine, en hau t les chambres à coucher . « N o u s 
voilà chez nous », nous dit- i l , en nous prê tant -iir, 
à sa femme, une robuste mère de famille, jeuno 
encore , qu 'on s 'étonne d 'entendre pa r le r de ses seize) 
enfants : « Oui , monsieur , seize enfants en v ing t 
et un ans de m a r i a g e . . . ma lheureusement , deux 
sont mor ts du croup, mais les au t r e s sont v ivan t s 
et bien v ivan t s . . . quel d o m m a g e qu'ils ne soient 
pas là . » 

Mais c'est l 'heure de l'école ou de l 'atel ier e t s u r 
les qua torze enfants — sept filles et sept ga rçons — 
il y en a cinq qui t ravai l len t , les au t re s sont à 
l'école ou à l 'asile. Au m u r sont des diplômes et des 
photographies : Ce sont leurs certificats d'éCude», 
nous d i t le père , c'est qu'i ls on t bien t rava i l l é e t 
qu' i ls t rava i l len t bien encore . 

Tou t fier, il décroche une photographie qu ' i l 
nous m o n t r e : toute la famille est là; on dira i t un 
pensionnat e t les tètes enfantines s 'al ignent régu
l iè rement espacées : u Mais la mère s'y connaî t 
mieux que moi là-dedaus , nous d i t M. Vanden
bruek en r i a n t , moi j e m 'y pe rds . . . » 

E t sa femme passe en r evue chacune des petites 
tètes : • deux ans , t rois ans , cinq ans , six ans e t 
demie . . » il y en a ainsi quatorze qui s'échelon
nen t j u squ ' à v ingt ans . » P a r r a n g d 'âge , c'est 
plus commode, nous dit-elle, a u t r e m e n t les p ré 
noms on confond. C'est à ce point que pour les 
derniers , quand il en na î t , il fallait chercher su r 
le calendrier pour leur t rouve r un nom. D'a i l leurs 
il faut dire que pa r ra ins et ma r r a ine s , tout cela 
c'est en t re uous .• à t ou r de rôle, les plus g r a n d s on t 
eu les plus peti ts pour filleuls.. . 

E t la mère nous mont re la table familiale, énor
m e , mais depuis longtemps t rop peti te : « Au mo
ment du d îner , nous dit-elle, il s'en met un peu 
pa r tou t , dans ce coin, su r cette machine à cou Ire.» 
P u i s , dans la cuisine, c'est la luar tni te à ia soupe 
— une immense bassine de fer blanc. « D a m e , 
pour t r empe r seize soupes », nous d i t h pè ie en 
r i an t . 

M. V a n d e n b r u e k nous racon te rap idement sa 
vie et ses épreuves et son énergie p rédominan te : 
N é en Belgique, ses paren ts l ' emmenèrent à P a r i s , 
à l 'âge de deux a n s , et il y reste tou jours , à peu 
près dans le même qua r t i e r . 

« J ' é t a i s dan* un logement qui me coûtai t 350 
francs pa r ans e t où Ut table é ta i t s u r la e ;nmo-
de, t a n t on é ta i t à l ' é t ro i t . . . Voyant c i j e me suis 
a r r a n g é avec le propr ié ta i re d 'uu t e r r a in vague à 
qui j e paye lea in térê ts de sou t e r ra in , j ' a i bâti 
moi -même mon atel ier , peu à peu j ' a i construi t ou 
fait cons t ru i re le logement que vous voyez, et a u 
moins nous voilà à peu près chez nous . . . Avec le» 
3,OJO francs de legs j e vais pouvoir m'aoqnitbar 
envers mon propr ié ta i re e t ê tre tout à fait chez 
moi , puis j e vais déplacer et reconst rui re mon a t e 
l ier . Ah ! ce sera b bonheur et le bi.-n-ê r e . . . » 

Dtins sa jo ie , M. Vandenbruek s ' a r rê te un ins
t a n t : « Enfin, M M voilà hors ii 'ulV.aire,re,nenJ-il, 
mais il y a eu des moments dues , allez. Une toi», 
no t re pauvre petite fille venai t de m ta r i r , et , à la 
maison, il n 'y ava i t pas un sou pour la faire enter 
r e r convenablement . Voyan t cela, le mat in , j e 
prends tou t ce que j ' a v a i s de marchandises à ven
dre et je vais au marché de Neuil ly . 

Dans toute m a j o u r n é e , monsieur , j ' a i vendu 
un sou de lacets !. . . J ' é t a i s désespéré, IU > pauvre 
pe t i te . . . Enfin, le soir, à force de ba t t re P. ir is , j ' a i 
fini pa r placer cent francs de marchan-. ises chez un 
cordonnier de la rue Montorgue i l . . . 

Mais M. Vandenbruek cn.-.sie le souvenir de cea 
trisireKses du passé ; « Ce qui m 'a sauvé , di t- i l , 
c'est que j e n 'a i j a m a i s voulu faire uu sou de det
tes : c'est tel lement enuuyaux quand on vient do 
g a g n e r de l 'agent d 'ê t re obligé d*le donner t ou t 
de sui te à des gens n qui on doit e t cr ient après 
vous , an moins , cbeziious, MSaad ou gagna i t v ing t 
•ous , c 'étai t * nous et on eu Vaiaait ee qu 'on r o u 
lai t , a 
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